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Bilan moral de l’Association, 2024



Association Peleyre    

Évolution des adhésions Adhérents

51 75 72 83 75

20 19

80 68 51 47 64 62 44 39



✤ Le bureau
✤ Jean-Jacques Abadie 
✤ Sandrine Bowen (démissionné le 14 octobre)
✤ Nelly Pustienne
✤ John Eden
✤ Élisabeth Lafourcade
✤ Nicole Martin

Association Peleyre    



Nous avons dit adieu à :
Jean-Claude Souc, 
maire adjoint 
d’Aire sur l’Adour
1965-2024

Peggy Kluck, artiste
1941-2025



Bilan d’activité de l’Association, 2024



Quinzaine de l’image

✤ Maubourguet et Madiran, 

✤ Du 29 juin au 3 aôut

✤ Environ 350 photographies 
exposées à l’extérieur



Quinzaine de l’image

✤ Thème « PAIX » 
✤ 15 Lauréats du prix 

international “Global Peace 
Photo Award



Quinzaine de l’image

✤ 35 nouvelles séries   
exposées



Quinzaine de l’image

✤ Participation du chantier Jeunes « Photographie et Patrimoine » 



Journée d’ouverture à Maubourguet



Les expositions à Maubourguet …



… et à Madiran



Concours de jeunes talents

✤ Pour photographes de moins de 36 ans

✤ Une série de 15 photos

✤ 48 inscriptions



Concours de jeunes talents

✤ Vainqueur du concours : 
Antoine Martin

✤ Premier prix : 1000 €



Concours de jeunes talents

✤ Prix, 500 €, réservé pour des 
participants résidant en Occitanie et 
Nouvelle Aquitaine, remporté par 
Maïna Fayaud



Concours de jeunes talents

✤ Coup du cœur du jury :

  Camille Ropert (de sa série Limnées)



28 juin : conférence avec les 2 lauréats du concours



Concours de jeunes talents - le jury

Jérôme Carrié 
Curateur, commissaire d’exposition, 

auteur, critique d’art, directeur 
artistique, universitaire et chercheur.

Yutharie Gal-Ong 
Photographe et animatrice culturelle 

à l'atelier de photographie de 
l'Espace Saint Cyprien à Toulouse

Laurent Moynat 
Créateur en 2011, du Studio Lucette 
avec une équipe de photographes 
professionnels, un outil de travail 

mais aussi un lieu d’échange artistique.



La Quinzaine de l’image … 
    … prend l’aire.

✤ Aire sur l’Adour

✤ Du 30 août au 28 septembre, 2023

✤ 250 tirages en grand format

✤ 5 expositions dans la médiathèque



L’ouverture dans la médiathèque



Les animations (1)

✤ 7 septembre : Atelier

✤ 14 septembre : Visite guidée des 
expositions et conférence, animée 
par Sandrine Bowen



Les animations (2)

✤ 20 septembre : projection du film 
“Histoire d’un regard”au cinéma 
Galaxie à Aire sur l’Adour

✤ 29 septembre : Déambulation (en 
partenariat avec le salon livre) ; expo 
photographes auteurs



Clôture à la mairie



5-17 décembre : Expo vente à la salle de l’ami



Partenariat avec la théâtre Spirale et 
l’écocentre Pierre et Terre (Riscle)

✤ 3 expositions réalisées par 
lauréats du concours ou invités 
d’honneur

✤ Jérôme Fouquet et Bruno Fert

✤ Melancholya

✤ Floriane de Lassée

Melancholya présente sa série “La faim est proche” à Riscle



Autres partenariats :

✤ Office de tourisme, Cœur Sud Ouest
✤ annonce de la Quinzaine sur les différents supports de l'Office de Tourisme
✤ exposition de 6 séries de forex aux arènes de Riscle pour les journées de l'oenotourisme les 7 et 8 

juin

✤ Le festival Festilivre à Riscle du 5 au 8 décembre
✤ prêts de forex de la série Global Peace Awards sur lesquels figurent des enfants

✤ la Communauté de Communes Adour Madiran
✤ pour le Chantier Jeunes Culture et Patrimoine dont Peleyre était commanditaire : 
✤ participation aux journées sur le terrain, exposition des photos pendant la Quinzaine de l'Image
✤ pour la présentation des Lauréats à la médiathèque de Maubourguet, le 28 juin



Bilan financier 2024



Exercice 2024 — Compte de résultat
Association Peleyre — Compte de résultat

Exercice : Exercice 2024 (en cours) — du 01/01/2024 — au 31/12/2024
Document généré le 29/01/2025

Charges Produits
6063 Fournitures d'entretien et petit équipement 89,43 701 Ventes de produits finis 1 380,00

6065 Petits logiciels 52,98 7063 Parrainages 500,00

6068 Autres fournitures & matières 120,02 707 Ventes de marchandises 3 983,22

607 Achats de marchandises 6 007,35 740 Subventions reçues 4 500,00

616 Primes d'assurance 266,54 75412 Abandons de frais par les bénévoles 142,13

6228 Rémunérations divers intermédiaires & honoraires 2 020,00 756 Cotisations 620,98

623 Publicité, publications, relations publiques 961,78 76 Produits financiers 1,20

625 Déplacements, missions et réceptions 246,50 7780 Manifestations diverses 442,64

6257 Frais de réceptions, représentations 689,54

626 Frais postaux et de télécommunications 129,82

627 Services bancaires et assimilés 24,10

628 Divers 192,13

670 Charges exceptionnelles 45,00

Total charges 10 845,19 Total produits 11 570,17

Résultat de l'exercice courant (excédent) 724,98

Toutes les écritures sont libellées en €.

*

*



Exercice 2024 — Bilan
Association Peleyre — Bilan

Exercice : Exercice 2024 (en cours) — du 01/01/2024 — au 31/12/2024
Document généré le 29/01/2025

Actif Passif
4010 Autres fournisseurs 335,60 1068 Réserves pour projet de l’entité 1 665,77

512A Crédit Agricole 6 435,07 890 Bilan d'ouverture 4 465,90

530 Caisse 85,98 Résultat de l'exercice courant (excédent) 724,98

Total actif 6 856,65 Total passif 6 856,65

Toutes les écritures sont libellées en €.



Quinzaine de l’image 2024 - bilan financier
Recettes Depenses

FONDS DE L’ASSOCIATION Plaquette 48pp A6 1500 ex 419,45

Inscriptions concours 442,64 Affiches (2 x 100) 83,89

Contribution des photographes - frais de grands tirages 3881,58 Flyers A5 (2 x 1000) 32,88

Vente d’encarts 1380,00 Autre publicité, signalisation 300,56

SUBVENTIONS ET PARTENARIATS AUTRES FRAIS

Région : Occitanie 500,00 Matériaux divers 204,45

Département : 65 800,00 Tirages en grand format 5651,20

Maubourguet 800,00 Ouverture/Vernissages/Clôture 142,22

Madiran 200,00 Droits d’image (GPPA) 720,00

Comcom Madiran Pays d’Adour 1000,00 Frais de concours 1412,50

Aire sur l’Adour 1000,00 Frais : invités, et lauréats du concours 246,50

Partenariat Super U 500,00 Frais de reception ; Frais d’accrochage/décrochage 333,50

Remplacement de forex abimés ou volés 356,15

Autres tirages endommagés 143,00

10504,22 Total 10046,30

SOLDE 457,92

1



Programme 2025



Quinzaine des Jeunes Talents

✤ 1er édition

✤ Maubourguet 28 juin - 8 août

✤ Madiran 23 août - 20 
septembre

✤ 150 photos à l’extérieur



Concours des jeunes 
talents - 4ème édition

✤ Concours de jeunes talents 
pour mettre en avant une 
série de 15 photos, 
proposée par un(e) jeune 
photographe qui fait 
preuve d'une imagination 
et d'une créativité 
exceptionnelles.

CONCOURS
Jeunes Talents

• Ouvert à toutes et tous les photographes moins de 36 ans
• Une série cohérente de 15 photos qui fait preuve d'une 

imagination et d'une créativité exceptionnelles
• À gagner : des prix d’une valeur de 1500 €, dont 1000 € pour le 

1er prix, et des expositions dans la Quinzaine de Jeunes Talents
• Date limite pour la reception des inscriptions : 31 mars 2025

www.peleyre.fr/concours25

4ème



Concours des jeunes talents

✤ Premier prix : 1000 € et une exposition 
dans la Quinzaine

✤ Prix prioritairement attribué à la 
meilleure série proposée par un(e) 
photographe résidant(e) en Occitanie 
d’un valeur de 500 € et une exposition 
dans la Quinzaine.

✤ Expositions pour 4 autre séries, 2 
choisies par le jury et 2 par le bureau 
de l’association. 



Concours de jeunes talents - le jury

Jean-Marc Lacabe 
Directeur de la galerie du Château d'eau 

à Toulouse de 2001 à 2019

Margaux Cassan
Photographe basée à Toulouse, 

tireur-filtreur chez 
Photo Signe Des Temps.

Alain Scherer
Photographe Montpelliérain, spécialisé 

dans la photo de scène et de danse.



La Quinzaine “off”

✤Environ 50 photos 
dans la place de 
l’Adour, 
Maubourguet



Partenariat avec le théâtre Spirale et 
l’écocentre Pierre et Terre (Riscle)
✤ des expositions choisies parmi des séries exposées dans la 

Quinzaine





Modification des cotisations proposée
Le montant de la cotisation en 2025 est fixé à 5 € 
pour un membre, et 10 € pour un couple.
La cotisation pour un membre bienfaiteur reste 
inchangée à 50 €.



Modification des statuts proposée
ARTICLE 15
Mise en sommeil :
Les membres de l’association peuvent décider de mettre l’association en sommeil par une décision 
prise lors d’une assemblée générale. Cette décision doit respecter une durée maximale définie par 
l’assemblée générale et prévoir les conditions de gestion de l’association durant cette période 
d’inactivité. La reprise des activités ou la dissolution de l’association à l’issue de la période de 
sommeil doit également être déterminée lors de cette assemblée générale.

ARTICLE 16
Dissolution :
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée, un 
ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, et dévolu conformément à 
l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. est dévolu à un organisme ayant un 
but non lucratif (ou à une association ayant des buts similaires) conformément aux décisions de 
l’assemblée générale extraordinaire qui statue sur la dissolution. L’actif net ne peut être dévolu à un 
membre de l’association, même partiellement, sauf reprise d’un apport.


